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Alors que la conjoncture economique se degrade, dans un contexte marque’par l'intensification

des risques structurels tels que l'automatisation des emplois, et que le taux de chomage

augmente, le gouvernement choisit de durcir le regime de sanctions des demandeurs d'emploi.

Publie’le 30 mai, un decret d'application de la loi plein emploi acte la creation d'une nouvelle
sanction, la « suspension-remobilisation », permettant a’France Travail et aux departements de
suspendre, en cas de manquement aux obligations du nouveau contrat d'engagement, jusqu'a’
100 % de l'allocation chomage ou du Revenu de solidarite’active (RSA) des le premier niveau de
sanction. Un delai de seulement 10 jours est laisse'a'la personne pour contester cette decision.
L'objectif de cette reforme est clair : pouvoir sanctionner plus facilement et plus rapidement.
Apres l'instauration de l'obligation de realiser au moins 15 heures d'activites hebdomadaires
obligatoires, ce decret constitue l'acte Il d'une reforme qui fait porter sur les personnes la
culpabilite’de leur situation de privation d'emploi.

C'est une reforme brutale, inhumaine et inefficace

Pour nos associations, rien ne justifie, ne serait-ce que de menacer, de priver integralement une
personne de ses ressources, deja'maigres (640 euros pour le RSA ; 1100 euros pour le montant
mensuel brut moyen des allocations chomage). Pour pouvoir se projeter dans l'avenir, les
personnes concernees ont besoin de revenus stables, pas d'une epee de Damocles en
permanence au-dessus de la tete. Des familles, donc des enfants, vont efre lourdement
impactes par ces sanctions, a'l'heure ou'la Delegation interministerielle a prevention et a'la lutte
contre la pauvrete'affiche sa volonte'd'agir contre la pauvrete’infantile.

Ainsi, l'effet « remobilisateur » de telles sanctions ne s'appuie sur aucuns travaux scientifiques.
Les etudes menees a'l'etranger montrent meme leur inefficacite’'en matiere de lutte contre la
pauvrete”. les personnes tendent davantage a'accepter des emplois plus precaires et a’
abandonner ou renoncer aux dispositifs d'aide sociale. Pour nos associations, le risque est bien
de voir encore augmenter le non-recours a'l'assurance chomage et au RSA, qui atteignent
respectivement 30 % et 35 %.

En plus d'efre inefficaces, ces sanctions seront contre productives. Elles feront plonger des
personnes deja’en difficulte' dans une extreme precarite; sans resoudre les veritables freins a’

l'emploi : problemes de sante, absence de logement, precarite’ numerique, isolement, etc.
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Une reforme qui fait l'unanimite’contre elle

+ Le CNLE (Conseil National des Politiques de Lutte contre la Pauvrete) a alerte’sur les risques
d'aggravation de l'exclusion et demande’'un moratoire quant a'la parution du decret

- De nombreux syndicats se joignent aux associations pour dehoncer le fait que les devoirs
supplantent le droit fondamental a’'un revenu et que la logique de sanction supplante celle de
l'accompagnement.

- Des scientifiques, et notamment des economistes, ont indique'que ce decret, et la reforme
dans laquelle il s'inscrit, servaient un projet politique et seraient inefficaces pour faire revenir a’
l'emploi les personnes qui en sont les plus eloignees.

Le Collectif ALERTE appelle a'un sursaut de responsabilite’

Nos associations regrettent qu'aucune de nos alertes et qu'aucune de nos demandes n‘aient ete’

entendues. Nous n'avons d'ailleurs ete’'consultees sur ce projet de decret qu'une fois que celui-
ci a ete'transmis au Conseil d'Etat pour validation.

1. Nous demandons : un moratoire immediat, dans l'attente d'une evaluation prealable et
transparente. Avec ce nouveau regime de sanctions, c'est un veritable saut dans le vide que
s'apprete a'faire le gouvernement, sans qu'aucune evaluation des

consequences, pour les personnes les plus precaires dans notre pays, n'ait ete’

realisee.

2. Une experimentation limitee sur deux territoires pilotes avant toute generalisation.
Sanctionner la pauvrete'n'a jamais permis de la reduire. Le Collectif ALERTE reste disponible
pour travailler a'l'elaboration d'une politique d'insertion juste, humaine et efficace.
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